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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Ethier
comme coroner en chef adjoint se termine le 9 avril
2013. Dans le cas où le ministre responsable a l’intention
de recommander au gouvernement le renouvellement de
son mandat à titre de coroner en chef adjoint, il l’en
avisera au plus tard six mois avant l’échéance du présent
mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Ethier à un autre poste,
ce dernier pourra demeurer coroner permanent et son
salaire correspondra au maximum de l’échelle de traite-
ment des coroners en chef adjoints.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________ ______________________
       GILLES ETHIER                      ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 326-2008, 9 avril 2008
CONCERNANT la nomination de quatre coroners à temps
partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommandation
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement
peut nommer des coroners à temps partiel ;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
personnes appelées à devenir coroners sont sélectionnées
conformément aux règlements ;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées
coroners a été édicté par le décret numéro 2110-85 du
9 octobre 1985 ;

ATTENDU QUE l’aptitude de mesdames Brenda Bergeron
et Hélène Lord ainsi que de messieurs Alexandre Crich
et Éric Goyer à être nommés coroners a été évaluée
conformément aux dispositions de ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées coroners
à temps partiel, pour un mandat de cinq ans à compter
des présentes :

— Dre Brenda Bergeron, médecin à Saint-Charles-
sur-Richelieu ;

— Dr Alexandre Crich, médecin à Longueuil ;

— Dr Éric Goyer, médecin à Laval ;

— Dre Hélène Lord, médecin à Laval.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49754

Gouvernement du Québec

Décret 327-2008, 9 avril 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente modifiant
l’Entente sur la prestation des services policiers entre
le Conseil Mohawk de Kahnawake et le gouverne-
ment du Québec

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1 et 2 de
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité
publique (L.R.Q., c. M-19.3), le ministre de la Sécurité
publique a notamment pour fonction d’assurer l’applica-
tion des lois relatives à la police et de favoriser la
coordination des activités policières ;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de con-
clure, avec une communauté autochtone représentée par
son conseil, une entente visant à établir ou à maintenir
un corps de police dans le territoire déterminé dans cette
entente ;

ATTENDU QUE le Conseil Mohawk de Kahnawake et
le gouvernement du Québec ont convenu de préciser,
dans une entente approuvée par le décret numéro 290-99
du 24 mars 1999, les modalités concernant l’établisse-
ment, le maintien et le financement d’un corps de police
dans la communauté de Kahnawake pour une période de
cinq ans, soit du 1er avril 1999 au 31 mars 2004 ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 186-2004
du 10 mars 2004, cette entente a été prolongée, avec
modifications, jusqu’au 31 mars 2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 259-2005
du 30 mars 2005, cette entente a été prolongée de nou-
veau, avec modifications, jusqu’au 31 mars 2006 ;
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ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 206-2006
du 29 mars 2006, cette entente a été prolongée une
nouvelle fois, avec modifications, jusqu’au 31 mars 2007 ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 285-2007
du 30 mars 2007, cette entente a été prolongée une fois
de plus, avec modifications, jusqu’au 31 mars 2008 ;

ATTENDU QUE le Conseil Mohawk de Kahnawake et
le gouvernement du Québec conviennent d’une entente
ayant pour effet de prolonger de nouveau l’entente
existante pour une période d’un an, soit jusqu’au
31 mars 2009 ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.8 de cette même loi, les ententes intergouver-
nementales canadiennes doivent, pour être valides, être
approuvées par le gouvernement et être signées par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente modifiant l’Entente sur
la prestation des services policiers entre le Conseil
Mohawk de Kahnawake et le gouvernement du Québec,
dont le texte sera substantiellement conforme à celui du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle,
ayant pour effet de prolonger l’entente existante pour
une période d’un an, soit jusqu’au 31 mars 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49755

Gouvernement du Québec

Décret 329-2008, 9 avril 2008
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de La Compagnie minière Québec
Cartier pour le projet de réhabilitation du brise-lames
à l’entrée du port de mer de La Compagnie minière
Québec Cartier sur le territoire de la Ville de
Port-Cartier

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout programme ou projet de dragage, creusage, remplis-
sage, redressement ou remblayage à quelque fin que ce
soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A du règlement
ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des inondations
de récurrence de 2 ans, sur une distance de 300 mètres
ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres carrés ou
plus, et tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage, à quelque fin
que ce soit, égalant ou excédant de façon cumulative les
seuils précités, pour un même cours d’eau visé à
l’annexe A du règlement ou pour un même lac ;

ATTENDU QUE La Compagnie minière Québec Cartier
a déposé auprès du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs un avis de projet, le
28 avril 2006, et une étude d’impact sur l’environne-
ment le 3 janvier 2007, conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment, relativement au projet de réhabilitation du brise-
lames à l’entrée du port de mer de La Compagnie minière
Québec Cartier ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse
de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
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